
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Empruntis.com a choisi d’adhérer à la Charte de la Diversité mise en place par le Ministère délégué à 
l’égalité des chances et par sept autres partenaires engagés dans la vie associative, économique et 
politique.  
Les entreprises signataires se doivent de favoriser le pluralisme et de rechercher la diversité au 
travers des recrutements et de la gestion des carrières. Il ne s’agit pas d’un acte purement 
déclaratif car les entreprises qui s’engagent sont suivies par les promoteurs de cette initiative 
dans la mise en œuvre de leurs actions RH et doivent rendre compte chaque année des 
actions accomplies. Signer la Charte implique donc la mise en place d’outils et d’actions 
concrètes pour répondre aux objectifs fixés. 
 
« Dès que j’ai eu connaissance de l’existence de cette Charte et de ses valeurs, l’adhésion à 
celle-ci m’est apparue comme une évidence, car depuis la création de cette entreprise nous 
avons toujours veillé, avec mes associés, à refléter cette diversité au sein d’empruntis.com. Le 
groupe s’est en effet construit et a grandi grâce à la complémentarité des compétences, des 
parcours et avant tout grâce à ce que chacun a apporté avec ses différences. Je suis fier   
aujourd’hui de voir que les valeurs de la Charte sont les nôtres depuis déjà longtemps. Signer 
la Charte signifie pour moi affirmer publiquement cette réalité et aller encore plus loin sur ce 
chemin. » précise Vincent Lemaire, Président du Directoire d’Empruntis.com. 
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